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Suède ~ projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général, sur le financement de la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban l/, ainsi que le rapport correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires ~/. 

Ayant à l'esprit les résolutions 425 (1978) et 426 (1978) du Conseil de 
sécurité en date du 19 mars 1978, ainsi que les résolutions 427 (1978), 
434 (1978)' 444 (1979), 450 (1979), 459 (1979), 474 (1980)' 483 ( 1980), 
488 (1981), 498 (1981) et 501 (1982) du Conseil, en date des 3 mai et 
18 septembre 1978, des 19 janvier, 14 juin et 19 décembre 1979, des 17 juin 
et 17 décembre 1980, des 19 juin et 18 décembre 1981 et du 25 février 1982, 

Rappelant ses résolutions S-8/2 du 21 avril 1978, 33/14 du 
3 novembre 1978, 34/9 B du 17 décembre 1979, 35/44 du 1er décembre 1980, 
35/115 A du 10 décembre 1980 et 36/138 A du 16 décembre 1981, 

!/ A/36/865 et Corr.l. 

]j A/36/868. 
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Réaffirmant ses décisions antérieures concernant le fait que, pour couvrir les 
dépenses occasionnées par des opérations de maintien de la paix, il convient 
d'appliquer une procédure différente de celle qui est utilisée pour couvrir les 
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays économiquement développés sont en mesure de 
verser des contributions relativement plus importantes et que les pays 
économiquement peu développés ont une capacité relativement limitée de participer 
au financement des opérations de maintien de la paix qui entraînent de lourdes 
dépenses, 

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incombent aux Etats membres 
permanents du Conseil de sécurité touchant le financement des opérations de 
maintien de la paix décidées conformément à la Charte des Nations Unies, 

1. Autorise le Secrétaire général à engager des dépenses pour la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban jusqu'à concurrence d'un montant brut de 
9 825 000 dollars (soit un montant net de 9 822 000 dollars), pour la période 
allant du 25 février au 18 juin 1982 inclus, en plus des dépenses autorisées pour 
la Force en vertu de la résolution 36/138 A de l'Assemblée générale, afin de ' 
financer l'accroissement des effectifs de la Force approuvé par le Conseil de 
sécurité en vertu de sa résolution 501 (1982), lesdites dépenses devant être 
réparties entre les Etats Membres conformément au plan énoncé dans la résolution 
33/14 de l'Assemblée générale et aux dispositions du paragraphe 1 de la section V 
de la résolution 34/9 B, du paragraphe 1 de la section VI de la résolution 35/115 A 
et du paragraphe 1 de la section V de la résolution 36/138 A, selon les proportions 
fixées par le barème des quetes-parts pour les années 1980, 1981 et 1982; 

2. Autorise en outre le Secrétaire général à engager des dépenses pour la 
Force intérimaire des Nations Unies au Liban, dans le même but, jusqu'à concurrence 
d'un montant brut de 1 913 000 dollars (soit un montant net de 1 910 333 dollars) 
par mois, pour la période allant du 19 juin au 18 décembre 1982 inclus, en plus des 
dépenses autorisées pour la Force en vertu de la résolution 36/138 A de l'Assemblée 
générale, au cas où le Conseil de sécurité déciderait de proroger le mandat de la 
Force au-delà de la période de six mois autorisée en vertu de sa résolution 
498 (1981), lesdites dépenses devant être réparties entre les Etats Membres 
conformément au plan énoncé dans la résolution 33/14 de l'Assemblée générale et aux 
dispositions du paragraphe 1 de la section V de la résolution 34/9 B, 
du paragraphe 1 de la section VI de la résolution 35/115 A et du paragraphe 1 de la 
section V de la résolution 36/138 A, selon les proportions fixées par le barème des 
quetes-parts pour les années 1980, 1981 et 1982. 




